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Lettre du 23 juin 1998

Demandeur :

ACIG

Question 
15.1.14
Référence : SCGM-15, doc. 1, pages 31-32 (évaluation des retombées du mécanisme proposé) :

a)
SCGM souligne que le plus grand avantage pour les clients viendra du fait que le distributeur «... sera incité à prendre des actions à long terme pour augmenter sa productivité, principalement par l’augmentation des volumes de vente et la rentabilisation des investissements».  SCGM ne croit-elle pas que les nouvelles règles d’évaluation et d’approbation des nouveaux projets d’investissements décrétées par la Régie dans sa décision D-97-25, notamment la règle à l’effet d’obtenir des contrats signés pour 80% de la marge brute prévue avant de commencer la construction, sont suffisantes pour permettre l’augmentation des volumes de ventes et la rentabilisation des investissements?  Dans la négative, veuillez expliquer en quoi ces nouvelles mesures ne sont pas suffisantes.

Réponse

Ces nouvelles mesures sont très bonnes en soi, dans la mesure où elles servent à sécuriser l’atteinte de la rentabilité anticipée d’un projet donné. Toutefois, elles ne garantissent pas que le distributeur fera tous les effort nécessaires pour améliorer cette rentabilité anticipée. Nous croyons que le mécanisme de rendement incitatif proposé permettra de couvrir cette dimension.  


Original : 1998.07.28
SCGM - 15, Document 1.14  a)
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